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L’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) consiste, en vertu de l’article D. 4133- 
23 du code de la santé publique, en l'analyse de la pratique professionnelle en référence à 
des recommandations et selon une méthode élaborée ou validée par la Haute Autorité de 
santé et inclut la mise en oeuvre et le suivi d'actions d'amélioration des pratiques. Elle doit 
ainsi contribuer à une actualisation des modalités de prise en charge du patient et une 
amélioration continue de la qualité des soins. 
Le médecin ou l’équipe doit choisir de s’engager dans une ou plusieurs démarches 
d’évaluation de 
ses pratiques professionnelles en rapport direct avec son activité et susceptible de 
permettre, notamment par leur contenu et leur durée, une amélioration de la qualité des 
soins et du service rendu aux patients. 
Ainsi, le médecin, les organismes agréés et toutes les instances compétentes pour 
délivrer les certificats aux médecins doivent s’assurer que les programmes d’évaluation des 
pratiques professionnelles respectent les caractéristiques suivantes. 
 
 
§1. La thématique du programme d’évaluation des pra tiques professionnelles 
1.1. Le thème choisi doit être en rapport direct avec l’activité du médecin, de l’équipe 
médicale ou de l’établissement ; 
1.2. Le thème retenu doit permettre d’identifier les perspectives d’amélioration du service 
rendu au patient et des pratiques professionnelles ; 
1.3. Le thème choisi doit tenir compte des orientations nationales définies pour la 
formation médicale continue idéalement, en pratique cette règle n’est pas indispensable. 
1.4. Le thème doit être défini de sorte que son évaluation soit possible (en terme de 
moyens, de recommandations, de suivi, etc.). 
 
 
§ 2. Les données de l’exercice médical, les modalit és de leur recueil et les 
recommandations utilisées dans le programme d’évalu ation des pratiques 
professionnelles 
 
Pour chaque programme sont précisés les éléments suivants : 
2.1. Les données de l’exercice médical (critères) sur lesquels portent l’évaluation et la 
justification de ce choix; 
2.2. Les modalités de recueil, d’analyse et de suivi des données de l’exercice médical 
(audit, revue de pertinence, chemin clinique, revue de morbi-mortalité, etc.) ; 
2.3. Les recommandations utilisées en précisant, notamment leur origine et leur nature 
(revue de la littérature internationale, accord professionnel, etc.) ainsi que leur ancienneté 
et les dernières mises à jour ; les données scientifiques utilisées comme référence 
devront comporter les dernières mises à jour. 
2.4. Le mode de  restitution de l’analyse et du suivi des données d’activité clinique aux 
professionnels de santé. 
 

 
§ 3. La mise en oeuvre et le suivi du programme d’é valuation des pratiques 
professionnelles 
Le programme comporte : 



3.1. l’élaboration et la mise en oeuvre d’actions d’amélioration des pratiques ; 
3.2. des informations relatives aux outils informatiques, en particulier au recueil des 
données, d’aide à la décision et au suivi du déroulement de la démarche qui sont 
nécessaires pour la mener à bien ; 
3.3. un suivi formalisé des actions entreprises selon des modalités appropriées (critères, 
indicateurs, audit, bilan d'activité...) permettant de montrer leur impact sur les pratiques 
professionnelles ; 
3.4. la restitution de l’analyse et du suivi des données d’activité clinique aux 
professionnels de santé. 
 
§ 4. Les qualités attendues du programme d’évaluati on des pratiques professionnelles 
Le programme d’évaluation des pratiques professionnelles doit répondre aux exigences 
d’acceptabilité, de faisabilité, de validité et d’efficacité. Le respect de ces exigences doit se 
traduire en particulier par : 
4.1. une intégration aisée à l’exercice quotidien du médecin, de l’équipe médicale ou de 
l’établissement ; 
4.2. un contenu en adéquation avec la pratique ; 
4.3. un recueil et une analyse de données cohérents avec la finalité d’amélioration de la 
qualité des soins ; 
4.4. un recueil des données permettant de rendre compte de l’amélioration des pratiques. 
 
 
§ 5. La confidentialité des données 
Le programme précise les mesures de nature à garantir le respect de la confidentialité des 
informations et données utilisées relatives notamment : 
5.1. aux résultats de l’évaluation des médecins engagés dans l’évaluation des pratiques 
professionnelles. Les concepteurs et les animateurs du programme s’assurent en 
particulier que les résultats ne peuvent pas être utilisés à d’autres fins que celle de 
l’évaluation des pratiques professionnelles ; 
5.2. aux données nominatives utilisées, lorsque l’évaluation porte notamment sur des 
données relatives à des patients. Ces données sont anonymisées, conformément aux 
dispositions relatives au secret professionnel. 
 
§ 6. L’engagement des professionnels 
 
Les professionnels de santé concernés par l’EPP s ‘engagent a priori dans le processus. 
6.1. Lorsque l’EPP concerne une équipe ou un établissement, la liste des personnes qui 
s’impliqueront dans le processus est établie dès le début de la démarche. 
6.2. Idéalement une lettre d’engagement du professionnel concerné devrait être présente 
dans le dossier de soumission à la validation. 
 
 


